
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Adoption du règlement budgétaire et financier

Séance du 14 avril 2026
Délibération n"D_2026_065

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour » : 36
- dont « contre » : O
- dont abstention : 0

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance: Armelle VIALA

Objet : Adoption du règlement budgétaire et financier

Par délibération en date du 13 juin 2022, la Communauté de communes du Haut-Languedoc a opté
pour la mise en place de la nomenclature M57 à partir du 1 janvier 2023.

L'adoption d'un règlement budgétaire et financier est obligatoire lorsqu'on utilise la nomenclature
M57. Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l'organisation financière et la
présentation des comptes locaux. Il fixe notamment les modalités d'adoption du budget par
l'organe délibérant et définit les règles de gestion par l'exécutif des Autorisations de Programme et
Autorisations d'engagement.
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Il reprend :

Le cadre juridique du budget intercommunal (principes budgétaires, présentation et vote
du budget, modification du budget... )
L'exécution budgétaire (!'exécution des dépenses avant l'adoption du budget, le drcuit
comptable des dépenses et des recettes, le délai global de paiement, les dépenses
obligatoires et imprévues, les opérations de fin d'exercice, le compte administratif... )
les régies
la gestion pluriannuelle (autorisation de programmes et crédits de paiement)
Les provisions
L'actif et le passif (gestion patrimoniale, gestion des immobilisations, durées
d'amortissements, gestion de la dette ... )

Ce règlement est valable pendant toute la durée de la mandature Il peut cependant être révisé si
nécessaire.

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire d'approuver le règlement budgétaire et
financier de la Communauté de communes du Haut-Languedoc annexé à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver le règlement budgétaire et financier de la Communauté de communes du
Haut-Languedoc annexé à la présente délibération.

D'autoriser le Président à signer tous les documents afférents à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance - Armelle VIALA le Président - Robert BOUSQUET
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